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(54) Procédé de préparation d’un scaferlati comprenant des éléments ligneux

(57) L'invention concerne un scaferlati, ou mélange
à fumer, comprenant au moins des éléments ligneux la-
minés et des composants de flux primaire tels que des
feuilles de tabac, et dans lequel les éléments ligneux
ont une épaisseur proche de l'épaisseur des feuilles de
tabac.

L'invention concerne également un procédé de pré-
paration d'un tel scaferlati dans lequel notamment les
éléments ligneux subissent une opération de chauffage
(10), les éléments ligneux réchauffés sont soumis à une
étape de laminage (11), et les éléments ligneux laminés
sont mélangés aux composants du flux primaire.
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Description

[0001] L'invention concerne un scaferlati comprenant
des éléments ligneux destiné la fabrication industrielle
ou manuelle de cigarettes ou de doses pour pipes.
[0002] L'invention concerne également un procédé
pour fabriquer un tel scaferlati comprenant des élé-
ments ligneux.
[0003] Un mélange à fumer, ou scaferlati, contient gé-
néralement des feuilles de tabac ou plus précisément
des morceaux du parenchyme de feuilles de tabac pro-
venant du battage ou de l'écotage de feuilles de tabac
ou de feuilles entières et qui sont également dénommés
feuilles de tabac écotées.
[0004] Il est connu d'adjoindre aux feuilles de tabac
des éléments ligneux tels que, par exemple, des mor-
ceaux de côtes de tabac, c'est à dire des morceaux de
nervures de feuilles de tabac, puisqu'un tel ajout permet
notamment de diminuer les taux de goudron et de nico-
tine de la fumée des cigarettes ou pipes.
[0005] Cependant les procédés de préparation de tels
mélanges ne donnent pas satisfaction principalement à
cause de l'inhomogénéité du mélange obtenu.
[0006] Parmi les procédés actuels, il est connu de trai-
ter les côtes en morceaux, sur une ligne de préparation
spécifique de côtes, en parallèle d'une ligne de prépa-
ration de feuilles de tabac écotées, puis de procéder aux
mélange de ces deux composants.
[0007] Lors de la préparation des côtes, celles-ci sont
laminées jusqu'à ce que leur épaisseur soit voisine de
0,5 mm de façon à ce qu'après décompression, les cô-
tes soient de la largeur de coupe du scaferlati de feuilles
de tabac écotées, c'est à dire entre 0,9 et 1,1 mm.
[0008] Les côtes sont ensuite hachées à environ 0,16
mm puis éventuellement séchées avant d'être mélan-
gées avec le scaferlati de feuilles de tabac écotées.
[0009] Le mélange obtenu est éventuellement homo-
généisé et/ou aromatisé avant d'être stocké afin d'être
utilisé ultérieurement pour la fabrication industrielle des
cigarettes sur machines ou pour être conditionné en bla-
gues ou en paquet pour le bourrage de pipes ou pour
la confection manuelle de cigarettes.
[0010] En introduisant, par ce procédé, 10% de côtes
à un mélange de scaferlati de feuilles de tabac écotées,
le mélange obtenu est inhomogène et les côtes sont net-
tement visibles dans l'emballage par le consommateur
surtout dans le cas de tabac pour pipe ou destiné à la
fabrication manuelle de cigarettes.
[0011] Le brevet EP 774 212 et la demande de brevet
EP 845 218 décrivent également des procédés de fa-
brication de scaferlati pour cigarettes ou pipe dans les-
quels le mélange final contient entre 5 et 25 % de côtes
et dans lesquels les côtes et les feuilles de tabac éco-
tées sont hachées simultanément.
[0012] Dans le procédé du brevet EP 774 212, les cô-
tes sont prédécoupées à une largeur comprise entre 0,1
et 0,3 mm et éventuellement expansées avant d'être
mélangées puis hachées simultanément avec les

feuilles de tabac écotées.
[0013] Dans le procédé décrit dans la demande de
brevet EP 845 218, les côtes sont soumises à des opé-
rations successives de sauçage, séchage et humidifi-
cation avant d'être laminées ou prédécoupées et trai-
tées selon le procédé décrit dans le brevet 774 212.
[0014] Cependant, aucun de ces procédés ne permet
de préparer un mélange homogène dans lequel les cô-
tes ne se distinguent pas ou peu des feuilles écotées.
[0015] Dans ce contexte, l'invention vise à pallier les
inconvénients précités.
[0016] A cet effet, le scaferlati de l'invention est es-
sentiellement caractérisé en ce que les éléments li-
gneux laminés ont une épaisseur proche de l'épaisseur
des feuilles de tabac.
[0017] Avantageusement, le scaferlati de l'invention
comprend entre 5 et 50% en poids d'éléments ligneux
et de façon plus avantageuse entre 5 et 20% d'éléments
ligneux.
[0018] L'invention concerne également un procédé
de réalisation d'un tel scaferlati qui est essentiellement
caractérisé en ce que :

- les éléments ligneux subissent une opération de
chauffage 10,

- les éléments ligneux réchauffés sont soumis à une
étape de laminage 11, et en ce que

- les éléments ligneux laminés sont mélangés aux
feuilles de tabac.

[0019] De préférence, le chauffage des éléments li-
gneux s'effectue à une température supérieure à 60°C.
[0020] Plus préférentiellement, le chauffage des élé-
ments ligneux s'effectue à une température comprise
entre 65°C et 80°C.
[0021] Avantageusement, le laminage s'effectue sur
les côtes à une humidité comprise entre 25 et 45 %.
[0022] Dans le procédé de l'invention, les éléments
ligneux laminés peuvent subir une opération de refroi-
dissement.
[0023] Aussi, les éléments ligneux laminés peuvent
subir une opération de tamisage permettant d'éliminer
les éléments ligneux de faible granulométrie.
[0024] Avantageusement, les éléments ligneux et les
feuilles de tabac font l'objet simultanément d'une opé-
ration de sauçage 16 après avoir été mélangés.
[0025] Alternativement, les éléments ligneux laminés
sont mélangés aux feuilles de tabac après que les
feuilles de tabac aient subit l'opération de sauçage 16.
[0026] On peut avantageusement prévoir que les élé-
ments ligneux laminés subissent une opération de sau-
çage 17 préalablement à leur mélange avec les feuilles
de tabac.
[0027] Selon l'invention, le mélange des éléments li-
gneux laminés et des feuilles de tabac subit une opéra-
tion de hachage 19.
[0028] Préférentiellement, les éléments ligneux utili-
sés dans le procédé de l'invention sont des côtes de
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tabac.
[0029] Egalement les feuilles de tabac peuvent être
écotées.
[0030] L'invention sera mieux comprise et d'autres
buts, avantages et caractéristiques de celle-ci apparaî-
tront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et qui est faite au regard de la figure unique annexée
qui représente un exemple non limitatif de réalisation du
scaferlati et du procédé de l'invention et sur lequel est
représenté un organigramme illustrant les étapes du
procédé de l'invention.
[0031] En référence à cette figure unique, le procédé
de l'invention comporte une ligne de préparation des
éléments ligneux 1 et une ligne de préparation et de mé-
lange des éléments non ligneux avec les éléments li-
gneux 2.
[0032] Les éléments non ligneux, constitués notam-
ment par des feuilles de tabac écotées ou non et
d'autres composants comme par exemple du tabac re-
constitué et ci-après dénommés flux primaire, sont gé-
néralement issus de colis de tabacs d'origines et/ou de
variétés différentes font l'objet, de façon analogue aux
éléments ligneux, d'une première étape de composition
3 du mélange à partir de ces colis suivie d'une étape
d'introduction 4 consistant au déshabillage, pesage et
fractionnement des conditionnements.
[0033] Le mélange ainsi préparé subit alors une étape
d'humidification 5 au cours de laquelle les composants
du flux primaire sont assouplis et humidifiés à une hu-
midité comprise entre 15 et 30%.
[0034] Eventuellement, cette étape d'humidification 5
comporte également une étape de sauçage dans la-
quelle des éléments modificateurs par exemple de la fu-
mée en terme d'arôme, de couleur, ou d'irritation ou de
combustion sont ajoutés flux primaire.
[0035] En référence à la ligne de préparation des élé-
ments ligneux 1, ces éléments ligneux constitués par
des morceaux de côtes généralement issus de colis de
tabacs d'origines et/ou de variétés différentes et font
l'objet, comme pour les éléments du flux primaire, d'une
première étape de composition 6 du mélange suivie
d'une étape d'introduction 7 consistant au déshabillage,
pesage et fractionnement des conditionnements.
[0036] Le mélange obtenu subit également une étape
d'humidification 8 au cours de laquelle le mélange est
humidifié à hauteur de 25 à 45%.
[0037] Au cours de cette étape d'humidification 8, le
mélange de côtes peut faire l'objet d'un sauçage con-
sistant à ajouter une ou plusieurs sauces et/ou des con-
servateurs.
[0038] Le mélange de côtes fait alors l'objet d'une éta-
pe de mélange et de stockage 9, cette étape pouvant
également inclure une opération d'imprégnation des
sauces optionnellement ajoutées lors de l'étape d'humi-
dification 8.
[0039] Le mélange de côtes est alors soumis à une
opération de réchauffage 10 à une température supé-
rieure à 60°C de préférence comprise entre 65 et 80°C.

[0040] Cette opération de réchauffage permet l'ab-
sorption des sauces éventuellement ajoutées mais éga-
lement l'assouplissement des côtes en vue de l'opéra-
tion suivante de laminage 11 qui consiste à réduire for-
tement l'épaisseur des côtes par des techniques con-
nues de l'homme du métier.
[0041] A l'entrée du laminoir, l'humidité est de l'ordre
de 30 à 35% d'humidité et la température est de préfé-
rence maintenue à la température de l'étape de réchauf-
fage 10.
[0042] De cette façon, les côtes obtenues en sortie
de l'opération de laminage 11 présentent une épaisseur
proche de celle des feuilles de tabac.
[0043] Les côtés laminées peuvent alors subir une
opération de refroidissement 12 permettant d'améliorer
la conservation du produit, notamment si celui-ci doit
être stocké et d'éviter ainsi leur dégradation.
[0044] Cette opération de refroidissement est éven-
tuellement suivie d'une opération de tamisage 13 visant
à éliminer les éléments ligneux de faible granulométrie
tels que les poussières pour constituer un mélange apte
à l'utilisation.
[0045] Une opération de stockage 14 peut également
faire suite à l'opération de tamisage.
[0046] Le mélange entre les côtes et le flux primaire
s'effectue soit après que les côtes aient subit l'opération
de laminage 11, soit après l'opération de refroidisse-
ment 12, soit après l'étape de tamisage 13, soit après
le stockage des côtes.
[0047] En référence à la ligne de préparation du flux
primaire 2, le mélange de côtes et du flux primaire peut
s'effectuer indifféremment soit après l'opération d'humi-
dification 5 du flux primaire soit après des opérations de
réchauffage 15 et de sauçage 16 du flux primaire au
cours desquelles, respectivement, les composants du
flux primaire sont placés à une température comprise
entre 40 et 60°C et des éléments modificateurs de la
fumée et/ou de combustion sont ajoutés à ces compo-
sants réchauffés.
[0048] Si les côtes laminées sont ajoutées après
l'opération d'humidification 5, le mélange comprenant
les côtes et le flux primaire subit alors les étapes de ré-
chauffage 15 et de sauçage 16 telles que décrites pré-
cédemment et appliquées au mélange.
[0049] On peut également prévoir qu'avant d'être mé-
langées au flux primaire, les côtes subissent une opé-
ration de sauçage 17 conforme à l'opération de sauçage
16 décrite plus haut.
[0050] Le mélange de flux primaire et de côtes est
soumis à une première étape de mélange 18 consistant
à homogénéiser les différents composants selon des
méthodes connues de l'homme du métier puis à une
opération de hachage 19 au cours de laquelle le mélan-
ge est mis sous forme d'un scaferlati.
[0051] Le scaferlati de côtes et de flux primaire est
alors soumis à une deuxième étape de mélange 20 ser-
vant à homogénéiser les différents composants hachés
puis à une étape de séchage-torréfaction 21 consistant
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à mettre le scaferlati à l'humidité du paquetage à savoir
à une humidité comprise entre 15 et 22%.
[0052] Le scaferlati subit éventuellement une étape
d'aromatisation 22, une troisième étape de mélange 23
puis une étape de stockage 24 avant son utilisation.
[0053] Le procédé de fabrication décrit précédem-
ment permet d'introduire des éléments ligneux dans un
mélange à fumer en faisant en sorte que cet ajout ne
soit pas ou peu perceptible visuellement par l'utilisateur
lorsqu'il est dans l'emballage destiné à la vente, c'est à
dire dans une boîte, un paquet ou une blague à tabac
ou bien lorsqu'il est dans le produit fini dans le cas de
cigarettes réalisées industriellement.
[0054] Ainsi, le procédé de l'invention aboutit à la fa-
brication d'un mélange homogène de scaferlati compre-
nant des éléments ligneux permettant au consomma-
teur de réaliser des cigarettes ou des doses pour pipes
ayant des caractéristiques physiques et chimiques iden-
tiques d'une dose à l'autre.

Revendications

1. Procédé de préparation d'un scaferlati comprenant
au moins des éléments ligneux laminés et des com-
posants du flux primaire dans lequel notamment :

- les éléments ligneux subissent une opération
de chauffage (10)

- les éléments ligneux réchauffés sont soumis à
une étape de laminage (11), de façon que les
éléments ligneux présentent une épaisseur
proche de l'épaisseur des feuilles de tabac, et

- les éléments ligneux laminés sont mélangés
aux composants du flux primaire.

2. Procédé selon la revendication 1 dans lequel le
chauffage des éléments ligneux s'effectue à une
température supérieure à 60°C.

3. Procédé selon la revendication 2 dans lequel le
chauffage des éléments ligneux s'effectue à une
température comprise entre 65°C et 80°C.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3 dans lequel le laminage des éléments ligneux
s'effectue dans une humidité comprise entre 25 et
45 %.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel les éléments ligneux laminés su-
bissent une opération de refroidissement.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 5 dans lequel les éléments ligneux laminés su-
bissent une opération de tamisage permettant d'éli-
miner les éléments ligneux de faible granulométrie.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 6 dans lequel les éléments ligneux et les com-
posants du flux primaire font l'objet simultanément
d'une opération de sauçage (16) après avoir été
mélangés.

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 6 dans lequel les éléments ligneux laminés sont
mélangés au flux primaire après que le flux primaire
ait subit une opération de sauçage (16).

9. Procédé selon l'une des revendications 1 à 8 dans
lequel les éléments ligneux laminés subissent une
opération de sauçage (17) préalablement à leur
mélange avec le flux primaire.

10. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 9 dans lequel les éléments ligneux laminés et
le flux primaire mélangés subissent une opération
de hachage (19).

11. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 10 dans lequel les éléments ligneux sont des
côtes de tabac.
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